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ARTICLE 6

À l’alinéa 4, substituer au mot :

« aux » 

les mots : 

« à toutes les ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rédactionnel vise à préciser et à s'assurer que les cinq conditions obligatoires 
citées à l’article 6 sont bien toutes réunies pour pouvoir accéder à l’aide à mourir.


